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William Lau-rencc. — Memoires d'un Grenadier anglais (1791-1867). — Traduits
par Henry Gauthier-Villars. — Un vol. in-18. Prix : 3 fr. 50. E. Plön, Nourrit
et Cie, editeurs, 10, rue Garanciöre, Paris.

Bien curieux ces Memoires du sergent Lawrence, 1791-1867, publies chez
Plön par M. Henry Gauthier-Villars, Souvenirs d'un engage qui combatti1
clans les rangs anglais, d'abord contre les Espagnols, puis, allie de ces
mömes Espagnols, contre nous. Avec ce pittoresque inimitable des hommes

d'aetion que l'art des phraseurs n'atteint jamais, il relate d'effrontees
maraudes, il dit les combats sanglants oü la tenacite hispano-britannique
contraignit les troupes napoleoniennes ä repasser les Pyrönöes, puis,
aprös les glorieuses misöres de la campagne cle France et l'abdication de

l'Empereur, l'enthousiasme des royalistes accueillunt les armees ötrangöres,

enfin Ies desastres de 1815, les charges epiques des cuirassiers cle

Waterloo... Ces splendeurs et ces deuils, le sergent Lawrence les voit en

sergent, par le petit cöte, moins pröoecupe par ta jonction de. Blücher
avec Wellington que par l'angoisse de savoir son jambon tombe aux mains
des Prussiens, allies fidöles mais voraces; et c'est leur simplicitö, on pourrait

dire leur terre ä terre qui donne tant de saveur ä ces recits cc vecus »

qui eussent charmö Stendhal.

ACTES OFFICIELS

Ordonnance concernant l'execution de la loi federale
sur la nouvelle Organisation des corps de troupes
de l'artillerie.

(Du 26 octobre 1897.)

A. Dissolution d'unites de troupes de l'elite
et de la landwehr.

Art. ler. _ Seront dissoutes au ler janvier 1898 :

a) Dans l'elite.
nnes de parc 1 ä 16;

L es compagnies d'artificiers 1 et 2.

b) Dans la landwehr.
Les batteries de campagne 1 ä 8;
Les batteries de montagne 61 et 62;
L'ötat-major de la division de röserve de l'artillerie de position et les

compagnies de position cle cette division, nos 2, 4, 5, 10 et 12 de landwehr

;
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Les colonnes du train -I, 3, 5, 7, 9/11,13 et i5;
Les compagnies d'artificiers 1 et 2.

B. Formation de nouvelles unites de troupes.
Art. 2. — Seront formes parla Confödöration au ler janvier 1898 :

a) Dans l'elite.
8 batteries attelees n°s 49 k 56;
2 batteries de montagne nos 2 et 3.

b) Dans la landwehr.
16 compagnies de parc nos \ ä 16;

4 ötats-majors de parcs de döpöt, nos I ä IV ;

8 compagnies de parc de depöt, nos I ä VIII;
4 convois de montagne, nos 1 ä 4;
5 compagnies de position, n"s \\ a 15;
5 compagnies du train de position, nos I ä V;
4 compagnies du train sanitaire, nos I ä iv j
1 colonne du train, n° 9;
8 detachements du train, nos \ ä 8.

1. Batteries attelees.
Art. 3. — Les nouvelles batteries de campagne nos 49 ä 56 seront

formees chaeune de 2 des colonnes actuelles du parc de l'ölite, soit :

Des colonnes de parc 1 et 0 la batterie 49

» » 3 B 4 B 50

» » 5 » 6 » 51

0 »• 9 » 10 B 52

» » 11 » 12 B 53

» » 13 » •14 B 54

B » 7 B 8 » 55

» » 15 16 B 56

Art. 4. — Pour complöter les nouvelles batteries avec des hommes
des classes d'äge de 1874, 75, 76 et 77 qui ne sont pas reprösentöes dans

les colonnes de parc, il sera pris dans chaeune des 6 batteries existantes
\'6 des canonniers et des soldats du train (appointes et soldats) de ces
classes d'äge, ainsi :

les batteries 1 ä 6 complöteront la nouvelle batterie 49

» 7 ä 12

» 13 ä 18

» 25 ä 30

» 31 ä 37

» 37 ä 42

B 19 ä 24

» 43 ä 47

B 50

» 51

» 52

B 53

» 54

» 55

» 56
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En outre, chaque regiment forme par ces batteries (formation actuelle)
cöde un sergent canonnier aux nouvelles batteries.

La batterie 48 (Tessin) est dispensöe de cette Obligation.
Les officiers des colonnes de parc actuelles, s'ils ont les aptitudes

süffisantes, sont versös dans les nouvelles batteries en tenant compte autant
que possible du domicile de ces officiers.

Les surnumeraires et ceux qui ne sont pas aptes comme officiers de

batterie, seront passes au parc de corps mobile.

Art. 5. — Pour complöter röguliörement les 8 nouvelles batteries de la
Confödöration par le recrutement annuel, on prendra des hommes dans
les cantons suivants :

Pour la batterie 49 dans le Canton de Vaud,
» 50 dans les Cantons de Fribourg et de Neuchätel,
» 51 dans Ie Canton de Herne (llle arrondissement de

division),
b 52 dans les Cantons de Bäle-ville, Bäle-campagne et

Soleure,
» 53 dans le Canton de Zurich,
» 54 dans les Gantons de Thurgovie et de Schaffhouse,
» 55 dans les Cartons de Lucerne et de Berne (IVP arr.

de div.),
b 56 dans les Cantons de Glaris et de St-Gall.

Le corps des officiers peut ötre complete independamment de ces
limites cantonales.

Art. 6. — Les nouvelles batteries reprennent le materiel cles batteries
de campagne de landwehr actuelles 1 ä 8.

Art. 7. — Avec les batteries attelees 1 ä 56, il sera forme des regiments
et des groupes conformöment au tableau I de la loi du 19 mars 1897.

Les regiments seront commandes par des lieutenants-colonels,
exceptionnellement par des colonels, les groupes par des majors.

Art. 8. — Les batteries 49, 50, 51 et 52 qui n'ont pas de cours de röpötition

en 1898, seront tenues d'accomplir au printemps un service
d'organisation de 3 jours, y compris le jour d'entree et celui de licenciement.
Dans les autres nouvelles batteries, la nouvelle Organisation aura lieu
conjointement avec les cours cle repötition qui seront prolonges dans ce

but de 2 jours.

2. Batteries de montagne et Convois de montagne.

Art. 9. — Les batteries de montagne actuelles 61 (Grisons) et 62

(Valais) porteront les nos 4 et 1: les nouvelles batteries de montagne
qui seront formees par la Confederation, les nos 2 et 3. La batterie 2

complötera son effectif avec les recrues de langue frangaise des Cantons
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du Valais, de Vaud, Neuchätel, Fribourg et Berne, Ia batterie 3 avec les

recrues de langue allemande des Cantons de Berne, Lucerne, Unterwald.
Schwytz et Grisons.

Art. 10. — Pour egaliser les effectifs des batteries cle montagne
actuelles avec ceux des batteries recrutees par la Confederation, les batteries

61 (Grisons) et 62 (Valais) cederont chaeune '/„ de leurs sous-officiers
et soldats des classes d'äge recrutees avant 1893 (classes d'äge de 25 ä

32 ans) aux nouvelles batteries, soit
la batterie 62 (Valais) ä la nouvelle batterie 2.

» 61 (Grisons) » » 3.

Art. 11. — Les convois de montagne ä eröer dans la landwehr avec
les hommes sortant des batteries de montagne d'elite seront completes
dans la suite par les balteries de montagne de mömes numeros.

La formation des convois cle montagne aura lieu de la maniöre
suivante :

Le convoi de montagne 1 sera forme des 2/3 de toutes les classes d'äge
de la batterie de montagne de landwehr 62 (Valais).

Le convoi cle montagne 2 sera forme du reste (V3) de la batterie de

montagne de landwehr 62 et des soldats valaisans de la colonne de parc. de

landwehr 1.

Le convoi de montagne 3 sera forme : du quart de toutes les classes

d'äge de la batterie de montagne de landwehr 61, des hommes des
Grisons du detachement du train de landwehr 15 et des hommes de Schwyz
de la colonne de parc de landwehr 6.

Le convoi de montagne 4 sera forme des 3/4 de la batterie de montagne
de landwehr 61.

Art. 12. — Les batteries de montagne nos 3 et 4 proeöderont ä leur
nouvelle Organisation dans les cours de repetition de 1898, qui ä cet effet
seront prolonges de 2 jours.

Les batteries de montagne 1 et 2 aecompliront au printemps 1898 un
service d'organisation de 3 jours.

Art. 13. — Les convois de montagne aecompliront en fevrier 1898 un
service d'organisation de 3 jours. Si quelques-uns de ceux-ci sont appeles
en 1898 ä un cours de röpötition, ce cours sera prolongö de 2 jours et le

service d'organisation n'aura pas lieu pour eux.

Art. 14. — Les quatre batteries de montagne et les quatre convois de

montagne forment un regiment d'artillerie de montagne sous le commandement

d'un lieutenant-colonel, exceptionnellement d'un colonel, auquel
sont adjoints un major et un adjudant (ler lieutenant).

3. Artillerie de Position.
Art. 15. — Les compagnies de position des cantons seront, ä partir du

ler janvier 1898, numörotöes et composees comme suit :
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a) Dans l'elite.

La compagnie de position actuelle 10 Genöve portera le no 1

» b 9 Vaud » 2

b » 8 » » 3

» b 3 Fribourg » 4

» » 2 Berne » 5

b »4 Bäle b 0

b » 7 Argovie » 7

b »1 Zurich » 8

b » 5 Schaffte -Appenzell » 9

» b 6 St-Gall » 10

b) Dans la landwehr.

La comp.de position actuelle 15 L. Genöve portera Ie uo 1 L.
Vaud » 2

» » 3

Fribourg » 4

Berne » 5

Bäle » 6

Argovie » 7

Zurich » 8

Schaffh.-Appenz. » 9

St-Gall » 10

Les sous-officiers et soldats sortis des batteries de campagne seront
separes des compagnies'cantonales de landwehr (1 ä 10 de la nouvelle
numörotation) et versös dans les compagnies ä former par la Confedöration

(11 ä 15).

Les hommes des compagnies de röserve dissoutes nos 2 Zurich, 4 et 5

Berne et 10 Argovie sortis cles compagnies de position de l'ölite, seront
versös, suivant le canton auquel ils appartiennent, dans les compagnies
nouvelle numörotation) 5 L. Berne, 7 L Argovie et 8 L. Zürich.

Art. 16. — La Confedöration formera, avec les canonniers sortant des

batteries de campagne, les compagnies de position de landwehr 11 ä 15,

qui seront completöes dans la suite conformement au tableau I de la loi
du 19 mars 1897.

Ces compagnies seront formees au ler janvier 1898 avec les elements
suivants :

La nouvelle compagnie de position 11 L. sera composee des hommes
sortis de l'artillerie de campagne formant les compagnies de position de

landwehr actuelles 13 (Vaud) et 15 (Geneve).
La compagnie de position 12 L. sera formee des hommes des compagnies

de position de landwehr actuelles 6 (Fribourg) et 14 (Vaud).

» B 13

» B 14

B » 6

9 B 3

B B 7

» ',', il
» B 1

B » 8

B » 9



REVUE MILITAIRE SUISSE 587

La compagnie de position 13 L. des hommes des compagnies de position

de landwehr actuelles 3, 4 et 5 (Berne) et 7 (Bäle).
La compagnie de position 14 L. des hommes des compagnies de position

de landwehr actuelles 1 et 2 (Zurich), 10 et 11 (Argovie).
La compagnie de position 15 L. des hommes des compagnies de position

de landwehr actuelles 8 (Appenzell), 9 (St-Gall) et 12 (Tessin).

Art. 17. — Les nouvelles compagnies du train de position ä former par
Ia Conföderation seront composees des colonnes du train de landwehr
existantes, ainsi qu'il suit :

Compagnie du train de position I de la colonne du train 1 L. (Genöve,
Vaud) et cle la colonne du train 3 L. (Berne, Fribourg).

Compagnie du train de position II de la colonne du train 9 L. (Argovie).
Compagnie du train de posilion III de la colonne du train 5 L. (Berne).
Compagnie du train de position IV de Ia colonne du train 7 L. (Zoug,

Berne) et cle la colonne du train 15 L. (Glaris, Valais).
Compagnie du train de position V de la colonne du train 13 L. (St-Gall)

et de Ia colonne du train 11 L. (Zurich, Schwytz).

Art. 18. — Les divisions d'artillerie de position I ä V seront composees
de l'ötat-major, de 2 compagnies de position d'elite, de 3 compagnies cle

position de landwehr et d'une compagnie du train, ainsi qu'il suit :

II" division.

Etat-major.
Comp, de pos. 3 E. et 3 L. (Vaud).

b b 4 E. et 4L. (Fribourg).
b b 12 L. (Confederation).

Compagnie du train de position II L.

(Confedöration).

IVe division.

Etat-major.
Comp, de pos. 7 E. et 7 L. (Argovie).

b b 8 E. et 8 L (Zürich).
b b 14 L. (Confödöration).

Compagnie du train do posit. IV L.

(Conföderation).

/re division.

Etat-major.
Comp, de pos. 1 E. et 1 L. (Geneve).

b » 2 E. et 2 L. (Vaud).
» b 11L. (Confedöration).

Compagnie du train de position I L.

(Confödöration).

IIIe division.

Etat-major.
Comp, de pos. 5 E. et 5 L. (Berne).

b » 6 E. et 6 L. (Bäle).
b » 13 L. (Confederation).

Compagnie du train de posit. III L.

(Confödöration).

V« division.

Etat-major.
9 E. et 9 L. (Schaffhouse-Appenzell).

10 E. et 10 L. (St-Gall).
» 15 L. (Confederation).

Compagnie du train de position V L. (Confödöration).

Art. 19. — Le materiel de tir de chaque division d'artillerie de position
se composera de:

Compagnie de position
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16 canons de 12 cm.,
12 mortiers de 12 cm.,
12 canons de 8 cm.

Total 40 piöces.

Les deux canons de 12 cm., les deux mortiers et les quatre canons de
8 cm. qui seront donnös ä chaque division seront tirös du matöriel de

röserve, en premier lieu de la division de reserve qui doit ötre supprimöe,
et seront remis aux divisions avec tous les accessoires.

Le reste du matöriel de l'artillerie de position sera forme comme celui
du parc de döpöt.

Art. 20. — Les divisions d'artillerie de position et les compagnies de

train de position, aecompliront en fevrier 1898 un service d'organisation de

trois jours. Si cetles-ci sont appelees ä un cours de röpetition en 1898, ce

cours sera prolongö de deux jours.

4. ARTILLERIE DE PARC

Art. 21. — Les parcs de corps et les parcs de döpöt des quatre corps
d'armöe seront formös conformöment aux tableaux 1 et III de la loi föderale

du 19 mars 1897 ; les compagnies de parc (1-16) des quatre parcs de

corps mobiles seront compietees dans Ia suite avec des hommes de landwehr

des sopt premiöres classes d'äge (de 33 ä 39 ans) provenant des
batteries de campagne, les compagnies du parc de depöt I ä VIII avec les

cinq derniöres classes d'äge des hommes provenant de chaeune des deux

compagnies du parc de corps mobile.

Art. 22. — Dans leur nouvelle formation les compagnies de parc 1-16

seront composees des sept premieres classes d'äge des batteries de

campagne actuelles et des colonnes de parc de landwehr, ainsi qu'il suit :

Compagnie de parc 1 de Ia colonne cle parc 1 L. (Genöve, Vaud).

Compagnie de parc 2 de la batterie de campagne 8 L. (Vaud) et des soldats
vaudois de la colonne de parc 2 L,

Compagnie de parc 3 des troupes du canton de Berne de la colonne de

parc 2 L.

Compagnie de parc 4 des troupes des cantons de F'ribourg et de Neuchätel
de la colonne de parc 2 L.

Compagnie de parc 5 de la batterie de campagne 2 L. (Berne).
Compagnie de parc 6 de la colonne de parc 3 L. (Berne).

Compagnie de parc 7 de la colonne de parc 4 L. (Unterwald, Zoug, Berne,

Lucerne).
Compagnie de parc 8 cle la colonne de parc 8 L. (Glaris, Grisons, Schwytz,

Lucerne, Uri, Tessin).

Compagnie de parc 9 des batteries de campagne 6L (Argovie) et 4 L.
(Soleure
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Compagnie de parc 10 de la colonne de parc 5 L. (Bäle, Argovie, Soleure).
Compagnie de parc 11 de la batterie de campagne 1 L. (Zurich).
Compagnie de parc 12 de la colonne de parc 6 L. (Zurich, Schaffhouse).
Compagnie de parc 13 de la batterie de campagne 7 L. (Thurgovie).
Compagnie de parc 14 de la colonne de parc 7 L. (St-Gall, Appenzell Rh.-

Ext., Thurgovie).
Compagnie de parc 15 de la batterie de campagne 5 L. (St-Gall).
Compagnie de parc 16 de la batterie de campagne 3 L. (Lucerne).

Les compagnies de parc aecompliront au printemps 1898 un service
d'organisation de trois jours. Si celles-ci sont appelees ä un cours de

repötition en 1898, ce cours sera prolongö de deux jours.

Art. 23. — Les nouvelles compagnies de parc de döpöt seront formees

avec les cinq derniöres classes d'äge (de 40 ä 44 ans) des batteries de

campagne cle landwehr et des colonnes de parc actuelles, et cela de fagon
ä ce que les cinq classes d'äge d'une compagnie de parc de depöt
proviennent des mömes unitös dont les sept plus jeunes classes d'äge
forment les deux compagnies correspondantes du parc de corps mobile.

Les compagnies de parc de döpöt aecompliront en automne 1898 un
service d'organisation de trois jours.

Art. 24. — Les hommes des compagnies d'artificiers de l'elite et de la
landwehr seront versös dans les compagnies de parc, en tenant compte
de leurs aptitudes et du territoire auquel ils appartiennent. Ces hommes

seront appeles ögalement ä un service d'organisation.

5. Train des troupes sanitaires

Art. 25. — Les officiers et les hommes du train des lazarets cle division

et du lazaret de corps, ainsi que des ambulances de landwehr
forment dans chaque corps d'armee la compagnie du train des troupes
sanitaires de corps.

Cette compagnie se compose de :

1 colonne du train du lazaret de corps
2 colonnes du train des lazarets de division
4 colonnes du train des ambul. de landwehr —

5 165 19 232

Art. 26. — La compagnie du train cles troupes sanitaires sera com-
plötee dans chaque corps d'armee avec les hommes du train de landwehr
provenant du deuxiöme groupe cle rartillerie de corps (d'aprös le tableau I
de la loi du 19 mars 1897).

Les compagnies du train des troupes sanitaires aecompliront dans le
courant cle l'annöe 1898 un service d'organisation de trois jours.

Officiers

Sous-oO*.
et soldals

Chev.
de seilt'

Chev.
de trait

3 91 11 130
2 46 8 62

— 28 — 40



590 REVUE MILITAIRE SUISSE

C Dispositions concernant le train d'armee
de landwehr.

Art. 27. — Les huit colonnes du train de landwehr actuelles, qui
portent des numeros impairs et qui proviennent des conducteurs de rartillerie

de campagne de l'ölite, sont supprimöes et rentreront dans les

nouvelles formations du train de position.
Les colonnes du train de landwehr actuelles de numeros pairs seront

numörotöes sans interruption de 1 ä 8.

Avec le train de ligne passant en landwehr et provenant des corps cle

troupe non endivisionnös de l'elite, il sera forme une compagnie du train
no 9.

Les numöros impairs 1, 3, 5, 7 et 9 des neuf compagnies ainsi obtenues
formeront les attelages des colonnes de transport des troupes sanitaires ;

les numeros pairs 2, 4, 6 et 8 renforceront le train cles subsistances, au
cas oü les bataillons d'infanterie du premier ban de landwehr seraient
encadres dans les corps d'armee.

Le train de ligne des divisions de l'elite fournira ä la landwehr le train
de ligne des bataillons de landwehr de premier et second ban ; les soldats
surnumöraires formeront par division un detachement du train de landwehr

qui pourra etre affecte au service de mobilisation et, aprös la
mobilisation, ä tous les services d'etapes; ces detachements porteront le
numöro de leur division.

Toutes ces colonnes du train aecompliront en 1898 un service
d'organisation de trois jours.

I). Prescriptions generales en vue de Ia reorganisation.

Art. 28. — Les contröles de corps des nouvelles subdivisions de

troupes devront ötre etablis au ler janvier 1898; äla meme öpoque, il
sera procede aussi ä la nouvelle dislocation et ä la designation du materiel

de corps.
Les tableaux des marques distinctives d'unites et de subdivisions

(numöros, pattes d'epaules, etc.) de toutes les troupes de rartillerie devront
ötre revus et au besoin modifiös et completes immediatement. Les
nouvelles marques seront preparees pour le ler fövrier 1898, date du
commencement des Services d'organisalion.

Nomina tions. demissions. transferts. — Le Conseil
föderal a nommö le colonel Boy de la Tour commandant de la XVIIe
brigade de landwehr.

— Ha nommö au commandement du 41e regiment d'infanterie de
landwehr, le major Ribordy, avec promotion au grade de lieutenant-colonel.
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— Ont etö nommes lieutenants du genie: MM. Wehrli, Gottlieb, de Küttigen

; Ziegler, Henri, de Winterthour; Sigrist, Rodolphe, de Netstal; Heng-
geler, Charles, d'Unter-/Egeri; Hilfiker, Otto, de Kölliken, ä Berne; Girard,
Albert, de Granges, ä Zurich ; Pelet, Marc, d'Orbe, ä Lausanne ; Frey, Walther,

d'Aarau, ä Collombey; Schmutz, Paul, de Nant, ä Rolle; Amaudruz,
Victor, du Mont, ä Aran (Villette); Vogler, Hans, de Schaffhouse ; Freyen-
muth, Robert, de Frauenfeld ; Diem, Walther, de Hörisau, ä St-Gall;
Weilenmann, Adolphe, de Veitheim, ä Zurich ; Zeerleder, Thöodore, de Berne ;

Pümpin, Emile, de Berne, ä Genöve; Rubin, Alfred, cle Thoune, ä Berne;
Pfeiffer, Paul, de Worb, ä Berne.

— Le lieutenant Gaspard Grfinenfeliler, ä Rapperswyl (St-Gall), est promu
premier-lieutenant et nommö chef du telegraphe du Ulme corps d'armee.
II est remplace comme lieutenant-telegraphiste par M. Victor Fricker, de
Therwyl (Bäle-Campagne), ä Liestal.

— Le Conseil föderal a accepte la demission donnee par le lieutenant-colonel
Paul Usteri, de Zürich, de ses fonctions de commandant du 22»ie

rögiment d'infanterie d'elite et l'a rangö, jusqu'ä nouvel ordre, au nombre
des officiers mis ä la disposition du Conseil fedöral en vertu de l'article 58
de l'organisation militaire federale.

— Ha accepte, avec remerciements pour les Services rendus, la demission

du colonel Fehr, commandant de la 3« brigade de cavalerie.

— Le lieutenant-colonel Albert Yersin, ä Berne, est, sur sa demande, li-
börö du service militaire pour Ie 31 decembre.

— Le capitaine Sigfried Stoker, ne en 1849, ä Grosswangen (Lucerne),
chef de l'ambulance n° 16 de landwehr, est, sur sa demande, transfere
dans le landsturm.

— Voici, pour la Suisse romande, Ia liste des officiers des troupes föderales

transförös de l'ölite dans la landwehr:
Cavalerie. — ler lieutenant: Charles Bretagne, ä Aubonne, compag. de

guides n» 9, landwehr.
Artillerie, —lers lieutenants : Thöod. Ottinger, colonne de parc, n» 3.—¦

Alfred Brolliet, de Genöve, id., no 2.

La repartition de ces officiers dans la landwehr aura lieu avec la
nouvelle röpartition de tous les officiers du parc et du train, ä laquelle il sera
procede par suite de la loi föderale sur le nouveau röglement des corps
de troupes de l'artillerie.

Genie. — Capitaine Charles Blanc, ä Lutry, mis ä disposition.
Troupes sanitaires. — Medecins capitaines: Aloys Jomini, ä Avenches,

2me rögiment de cavalerie; Joseph Jeandin, ä Genöve, ambulance no 2;
Joseph Collon, ä Berne, id. 8. — Louis Calpini, k Martigny-Ville, bat.
fusiliers no 12; Emile Treuthardt, ä Cossonay, id. 8 —Edmond Oguey, ä Ber-
cher, ambulance no 4. — Henri Schätzel, k St-Imier, bat. fusiliers no 37 ;

Charles Contat, ä Monthey, id. 89; Henri Steinhaeusslin, au Locle, id. 27.—
Frangois Ducrey, ä Sion, ambulance no 2. — Romain Perrin, ä Romont,
bat fusiliers no 16. — Auguste Testaz, ä Bex, bat. carabiniers no 1. — ler
lieutenant: Eug. Gcetz, ä Genöve, mis ä disposition,
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Troupes d'administration. — Capitaines : Charles Zumbach, ä St-Blaise,
passe au bat. 107 landwehr. — Aloys Fauquez, k Lausanne, liböre du
service. — Paul Favre, ä Fribourg, passe au regiment d'infanlerie 42 landwehr.
— Louis Aguet, k Echallens, id. 33. — Alex. Lenoir, k Genöve, passe au
bat. 101 landwehr. — Premiers lieutenants: Adr. Achard, ä Genöve, passe
au bat. 105 landwehr. Aug. Ecabert, ä Porrenlruy, id. 106. — Anatole
Closuit, ä Martigny-Ville, id. 104. — Alfred Gyger, ä Neuchätel, passe au
bataillon de carabiniers 9 landwehr.

Secretaires d'etat-major. — Lieutenants : Charles Pilicier, ä Yverdon, mis
ä disposition. — Charles Secretan, ä Lausanne, id. — Henri Chable, k
Colombier, id.

— Passent de la landwehr dans le landsturm :

Infanterie. — Colonel Emile Bischof, ä Bäle, ä disposition. — Lieut.-col.
Gustave Ador, ä Genöve, id.

Genie. — Capitaine John Landry, ä Yverdon, ä disposition. — Mödecins
capitaines : H. Jeanneret, ä St-Blaise, ä disposition. — Aleide Jentzer, ä

Geneve, id. — C.-Louis Wartmann, ä Genöve, id. — Th. Exchaquet, ä Bex,
id. — John Murisier, ä La Sarraz, id. — Felix Bemy, Bulle, id.

Administration. — Gapitaines : Jean Bouchat, ä Saignelögier, ä disposition.

— Edouard Henny, ä Lausanne, id. — Albert Flury, ä Porrentruy, id.
— Premiers lieutenants C. Moschard ä Delemont, id. — Edouard Bovet,
ä Neuchätel. id. — Ad. Boillat, ä Paris, id.

Mis ä disposition, suivant l'art. 58 de l'organisation militaire : Colonel H.

Pestalozzi, ä Zurich. — Lieut.-col. E. Ziegler, ä Schaffhouse.
Licencie du service territorial et des etapes: Lieuten.-colonel Ch. Rigaud.

de Genöve.

Xeuchätel. —¦ Le Conseil d'Etat a dösignö M. le major Perret-Michelin,

ä la Chaux-de-Fonds, pour le commandement du bataillon de landwehr

ler ban, et M. le major Louis-Samuel Calame, ä Coffrane, pour le
bataillon de landwehr 2e ban; adjudant du premier bataillon, M. le capitaine

Arthur Dubied, et adjudant du deuxiöme, M. le capitaine Emile Fuhrer,

tous deux ä Neuchätel.

Vaud. — Nominations. — Le Conseil d'Etat a promu au grade de
lieutenant d'infanterie les sous-officiers ci-aprös, porteurs du certificat de
capacite prevu par la loi:

Fusiliers: MM. Edmond Davall, Vevey; Jules Blanchod, Lausanne; Ernest
Champod, Lausanne, Paul Dupertuis, Lausanne; Henri Fonjallaz,
Lausanne ; Jules Dufour, Vevey; Charles Wiesendanger, Lausanne; Rene
Francillon, Geneve ; Marc Reymond, Gimel; Gustave Cart, Lausanne; Paul
Nicole, Lausanne; Charles Berney, Montreux; Albert Dutoit, Lausanne;
Albert Massy, Orient-de-1'Orbe; Gustave Jeanmonod Provence; Ernest
Mack, Lausanne ; Albert Klausfelder, Vevey.'

Carabiniers: MM. Ernest Bujard, Riez ; Ernest Bobaing, Lausanne ; Louis
Jossevel, Moudon ; Max Kopp, Vevey.

Lausanne. — Imp. Corbaz & C"
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